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(54) Procédé et circuit pour l’écoute au casque d’un enrégistrement audio

(57) Le circuit selon l'invention sert à adapter les si-
gnaux des différents canaux (L, R) délivrés par un sys-
tème de reproduction audio (10) aux conditions spécifi-
ques de leur écoute au casque. Il comporte:

- des moyens (14a) pour produire un signal intermé-
diaire de canal gauche (L1) résultant de l'addition
d'au moins un signal destiné au canal gauche (L) à
au moins un signal destiné au canal droit (R) retardé
d'une première durée, et un signal intermédiaire de
canal droit (R1) résultant de l'addition du signal des-

tiné au canal droit (R) au signal destiné au canal
gauche (L) retardé de la même durée, et

- des moyens (14b) pour produire un signal de canal
gauche adapté (Lc) résultant de l'addition du signal
intermédiaire de canal gauche (L1) au signal inter-
médiaire de canal droit (R1) retardé d'une deuxiè-
me durée et un signal de canal droit adapté (Rc)
résultant de l'addition du signal intermédiaire de ca-
nal droit (R1) au signal intermédiaire de canal gau-
che (L1) retardé de la même durée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux dispo-
sitifs électroniques destinés à la reproduction de sons.
Elle concerne, plus particulièrement, un procédé et un
circuit spécialement conçus pour adapter les signaux
des différents canaux délivrés par un système de repro-
duction audio aux conditions spécifiques de leur écoute
au casque.
[0002] L'invention s'applique aussi bien au traitement
des signaux de canal droit et de canal gauche d'un sys-
tème de reproduction stéréophonique qu'à celui des si-
gnaux des canaux d'un système multi-canal tel, par
exemple, que le système connu sous la désignation
"Surround".
[0003] Les systèmes existants de reproduction audio
sont conçus pour une écoute avec une enceinte par ca-
nal disposée de manière adéquate dans un local. Dans
le cas d'un système stéréophonique, les deux enceintes
sont idéalement situées à la base d'un triangle équila-
téral dont l'auditeur occupe un sommet.
[0004] Or, lors d'une écoute au casque, les deux
écouteurs sont disposés au voisinage immédiat des
oreilles de l'auditeur. Son cerveau va ainsi simplement
percevoir les sources sonores reproduites sur une ligne
traversant sa tête d'une oreille à l'autre, en ignorant to-
talement un élément essentiel de la chaîne de repro-
duction audio, à savoir le volume d'air situé entre cha-
que enceinte et l'auditeur. Cela ne correspond donc pas
aux conditions de l'écoute par enceintes et ne permet
pas la reproduction correcte de l'image sonore.
[0005] En effet, si le support de transmission du signal
implique bien un seul canal par canal à reproduire (deux
canaux en stéréophonie), le procédé de reproduction
lui-même exploite, en fait, deux voies par canal, soit la
voie directe, de l'enceinte vers l'oreille la plus proche,
et la voie indirecte, de l'enceinte vers l'oreille la plus éloi-
gnée (quatre voies en stéréophonie).
[0006] Bien évidemment, les sons des voies indirec-
tes ont des trajets plus longs et sont donc perçus avec
un certain retard. Pour fixer les idées, dans le cas d'un
signal stéréophonique, la différence de longueur de tra-
jet est d'environ 7 cm, ce qui entraîne un déphasage de
206 µs.
[0007] Voilà pourquoi, l'écoute au casque, qui ne tient
pas compte des voies indirectes, prive le cerveau des
informations dont il a besoin pour reconstituer l'image
sonore.
[0008] La présente invention a pour but de fournir un
procédé et un circuit qui apportent des conditions
d'écoute optimales pour une audition au casque.
[0009] De façon plus précise, l'invention concerne un
procédé d'adaptation des signaux des différents canaux
délivrés par un système de reproduction audio aux con-
ditions spécifiques de leur écoute au casque, caractéri-
sé en ce qu'il consiste:

- à additionner à au moins un signal destiné au canal

gauche au moins un signal destiné au canal droit
retardé d'une première durée pour obtenir un signal
de canal gauche intermédiaire et audit signal des-
tiné au canal droit ledit signal destiné au canal gau-
che retardé de la même durée pour obtenir un si-
gnal de canal droit intermédiaire; puis

- à additionner au signal de canal gauche intermé-
diaire le signal de canal droit intermédiaire retardé
d'une deuxième durée, pour obtenir un signal de ca-
nal gauche adapté, et au signal de canal droit inter-
médiaire le signal de canal gauche intermédiaire re-
tardé de la même durée, pour obtenir un signal de
canal droit adapté.

[0010] De façon avantageuse, lorsque le procédé
s'applique à un système de reproduction stéréophoni-
que délivrant seulement un signal de canal gauche et
un signal de canal droit, le premier retard est compris
entre 100 et 200 µs, et le deuxième retard entre 500 et
700 µs.
[0011] Selon un mode de réalisation préféré, le signal
retardé destiné au canal gauche et le signal retardé des-
tiné au canal droit sont préalablement filtrés d'une ma-
nière qui privilégie les fréquences basses au dépens
des hautes. Typiquement, l'action de filtrage est nulle à
0 Hz et totale à 24 kHz.
[0012] De préférence:

- le signal destiné au canal gauche et le signal des-
tiné au canal droit subissent préalablement une pre-
mière atténuation; et

- le signal retardé destiné au canal gauche et le si-
gnal retardé destiné au canal droit subissent préa-
lablement une deuxième atténuation.

[0013] Dans le cas d'un système de reproduction sté-
réophonique, la première atténuation est avantageuse-
ment comprise entre 20 et 30%, et la deuxième atténua-
tion entre 50 et 60%.
[0014] De préférence, également:

- le signal de canal gauche intermédiaire et le signal
de canal droit intermédiaire subissent préalable-
ment une première atténuation; et

- le signal de canal gauche intermédiaire retardé et
le signal de canal droit intermédiaire retardé subis-
sent préalablement une deuxième atténuation.

[0015] Dans le cas d'un système de reproduction sté-
réophonique, la première atténuation est avantageuse-
ment comprise entre 5 et 15%, et la deuxième atténua-
tion entre 65 et 75%.
[0016] L'invention concerne aussi un circuit pour la
mise en oeuvre du procédé défini ci-dessus, caractérisé
en ce qu'il comporte:

- des premiers moyens pour produire un signal inter-
médiaire de canal gauche résultant de l'addition
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d'au moins un signal destiné au canal gauche à au
moins un signal destiné au canal droit retardé d'une
première durée, et un signal intermédiaire de canal
droit résultant de l'addition du signal destiné au ca-
nal droit au signal destiné au canal gauche retardé
de la même durée, et

- des deuxièmes moyens pour produire un signal de
canal gauche adapté résultant de l'addition du si-
gnal intermédiaire de canal gauche au signal inter-
médiaire de canal droit retardé d'une deuxième du-
rée et un signal de canal droit adapté résultant de
l'addition du signal intermédiaire de canal droit au
signal intermédiaire de canal gauche retardé de la
même durée.

[0017] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard des
dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 représente un circuit selon l'invention,
destiné à l'adaptation des signaux d'une source sté-
réophonique, et

- les figures 2 et 3 servent à expliquer ses effets.

[0018] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment une source audio stéréophonique S, de type con-
ventionnel, dont les deux sorties 10 et 12 délivrent res-
pectivement le signal du canal gauche L et le signal du
canal droit R.
[0019] Ces signaux sont appliqués aux deux entrées
d'un circuit 14 à deux étages 14a et 14b, objet de la pré-
sente invention, qui a pour fonction de les traiter en vue
de délivrer, sur ses sorties 16 et 18 respectives, des si-
gnaux de canal gauche Lc et de canal droit Rc optimisés
en vue d'une écoute au casque.
[0020] Dans le mode de mise en oeuvre de l'invention
décrit ici à titre d'exemple, le circuit 14 est, en fait, un
microprocesseur. En conséquence, il va de soi que les
signaux L et R appliqués sur ses entrées se présentent
sous forme numérique. La description du traitement de
ces signaux se référera donc à des opérations et non à
des composants électroniques. Les numéros de réfé-
rence de ces opérations seront affectés de la lettre L
lorsqu'il s'agit du canal gauche et de la lettre R lorsqu'il
s'agit du canal droit.
[0021] Les premières opérations effectuées sur les si-
gnaux L et R sont, d'une part, en 20, leur passage à
travers un filtre passe-bas et, d'autre part, en 22, leur
atténuation de 25%.
[0022] L'opération de filtrage réalisée en 20 a pour but
de favoriser les fréquences basses au dépens des hau-
tes. Cette action n'est pas indispensable mais elle con-
tribue à l'amélioration de l'effet recherché. Typiquement,
l'action du filtre est nulle à 0 Hz puis elle augmente pro-
gressivement jusqu'à 24 kHz, fréquence pour laquelle
son action est totale.
[0023] Les deux signaux filtrés subissent ensuite, en
24, un atténuation de 55% puis sont retardés, en 26, de

146 µs. Pour une fréquence d'échantillonnage de 48
kHz, ce retard correspond à un décalage de 7 échan-
tillons des signaux.
[0024] Le signal R-45d, ainsi atténué à 45% de son
niveau initial et retardé de 146 µs, est alors additionné,
en 28L, au signal L-75 atténué à 75% de son niveau
initial, mais non retardé, pour obtenir un signal de canal
gauche intermédiaire composite L1.
[0025] En parallèle et de manière identique, le signal
L-45d, atténué à 45% de son niveau initial et retardé de
146 µs, est additionné, en 28R, au signal R-75 atténué
à 75% de son niveau initial, mais non retardé, pour ob-
tenir un signal de canal droit intermédiaire composite
R1.
[0026] Les opérations 22 à 28 qui viennent d'être dé-
crites sont effectuées dans l'étage 14a.
[0027] Les opérations suivantes sont, pour les si-
gnaux L1 et R1, d'une part, en 30, une atténuation de
10% et, d'autre part, en 32, une atténuation de 70% sui-
vie, en 34, d'un retard de 583 µs. Pour la fréquence
d'échantillonnage, précédemment mentionnée, de 48
kHz, ce retard correspond à un décalage de 28 échan-
tillons des signaux.
[0028] Le signal R1-30d, ainsi atténué à 30% de son
niveau initial et retardé de 583 µs, est alors additionné,
en 36L, au signal L1-90 atténué à 90% de son niveau
initial, mais non retardé, pour obtenir un signal compo-
site Lc qui apparaît sur la sortie 16 et constitue le signal
du canal gauche destiné à l'écoute par casque.
[0029] En parallèle et de manière identique, le signal
L1-30d, atténué à 30% de son niveau initial et retardé
de 583 µs, est additionné, en 36R, au signal R1-90 at-
ténué à 90% de son niveau initial, mais non retardé,
pour obtenir un signal composite Rc qui apparaît sur la
sortie 20 et constitue le signal du canal droit destiné à
l'écoute par casque.
[0030] Les opérations 30 à 36 sont effectuées dans
l'étage 14b.
[0031] Il apparaît ainsi que le circuit selon l'invention
procède à deux traitements successifs des signaux, soit
la transformation des signaux de départ L et R en si-
gnaux L1 et R1 (étage 14a), puis la transformation de
ces derniers en signaux Lc et Rc (étage 14b). Dans la
suite de la description, ces deux traitements seront dé-
signés respectivement azimutage et externalisation.
[0032] On se référera maintenant aux figures 2 et 3
qui montrent respectivement l'effet de l'azimutage et ce-
lui de l'externalisation. Ces figures représentent la tête
40 d'un porteur de casque dont les écouteurs de gauche
et de droite sont désignés par les références 42L et 42R.
[0033] On rappellera qu'au terme du traitement d'azi-
mutage (étage 14a):

- le signal L1 résulte de l'addition du signal L atténué
de 25% au signal R atténué de 55% et retardé de
146 µs;

- le signal R1 résulte de l'addition du signal R atténué
de 25% au signal L atténué de 55% et retardé de
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146 µs.

[0034] Le traitement d'azimutage des signaux L et R
a pour résultat, comme le montre la figure 2, de substi-
tuer, aux deux sources sonores physiques que consti-
tuent les écouteurs 42L et 42R, deux sources sonores
virtuelles 44L et 44R positionnées devant les yeux du
porteur du casque, aux sommets de la base d'un triangle
équilatéral dont le côté opposé est sensiblement situé
entre les deux oreilles.
[0035] Ainsi, l'image stéréophonique perçue par
l'auditeur se développe sur 60°, ce qui correspond aux
conditions, généralement admises comme les plus con-
fortables, d'une écoute par enceintes.
[0036] Toutefois, comme il apparaît sur la figure 2, les
sources virtuelles 44L et 44R restent encore très proche
du front du porteur du casque, ce qui ne lui apporte pas
un confort d'écoute optimal.
[0037] Le traitement d'externalisation des signaux L1
et R1, qui viennent de subir le traitement d'azimutage,
a justement pour but de corriger cet effet.
[0038] On rappellera ici qu'au terme du traitement
d'externalisation:

- le signal Lc résulte de l'addition du signal L1 atténué
de 10% au signal R1 atténué de 70% et retardé de
583 µs;

- le signal Rc résulte de l'addition du signal R1 atté-
nué de 10% au signal L1 atténué de 70% et retardé
de 583 µs.

[0039] Le traitement d'externalisation des signaux L1
et R1 a pour résultat, comme le montre la figure 3, d'éloi-
gner les deux sources sonores virtuelles 44L et 44R du
front de l'auditeur et de les remplacer par des sources
46L et 46R.
[0040] De nombreux essais ont montré que le déca-
lage de 583 µs imposé aux signaux L1 et D1 correspond
à des conditions d'écoute optimale en positionnant les
sources virtuelles 46L et 46R à une distance du sommet
du triangle équilatéral trois fois supérieure environ à cel-
le qu'elles occupaient. Selon les sensibilités des audi-
teurs, un effet identique peut être obtenu avec un déca-
lage grossièrement compris entre 500 et 700 µs, qui of-
fre donc la plus grande externalisation possible avec le
plus grand nombre d'enregistrements.
[0041] Pour ce qui concerne le décalage imposé aux
signaux L et D lors du traitement d'azimutage, étant don-
né que l'externalisation donne la sensation d'élargir
d'environ trois fois la base stéréo, il a paru logique
d'adopter un déphasage produisant un angle environ
trois fois plus petit que lorsqu'il n'y a pas d'externalisa-
tion. Les essais effectués ont montré que la valeur de
146 µs permet, compte tenu de l'externalisation, de four-
nir une image stéréo sur environ 60° avec le plus grand
nombre d'enregistrements. Bien entendu, selon les sen-
sibilités des auditeurs, un effet identique peut être ob-
tenu avec un décalage grossièrement compris entre

100 et 200 µs.
[0042] Ainsi, grâce aux traitements successifs d'azi-
mutage et d'externalisation, les sources sonores ne
sont plus simplement dans les oreilles du porteur du
casque, dont elles traversent alors la tête sans parvenir
à générer l'image stéréophonique désirée, mais elles se
trouvent déplacées devant lui, à une distance et sous
un angle qui lui apportent des conditions d'écoute sté-
réophonique satisfaisante.
[0043] La présente description a été faite en se réfé-
rant à des atténuations des signaux qui, dans le cas
d'une audition stéréophonique, permettent de préserver
un certain équilibre à la sortie. Il va de soi que ces va-
leurs ont été données seulement à titre d'exemple et
qu'elles peuvent être modifiées par l'auditeur selon sa
sensibilité. Il en est de même pour les valeurs de déca-
lage des signaux qui déterminent l'angle optimum des
émissions sonores des deux sources virtuelles. Une
modification de ces valeurs par le porteur du casque lui
permet de créer les conditions d'écoute qui lui convien-
nent le mieux.
[0044] Comme déjà mentionné, l'invention ne se limi-
te pas à l'adaptation, pour l'écoute au casque, des si-
gnaux délivrés par un système stéréophonique (un si-
gnal de canal gauche et un signal de canal droit). Elle
est aussi utilisable pour traiter les signaux des différents
canaux d'un système multi-canal. Dans ce cas, il suffit
simplement, après avoir choisi les canaux qui iront sur
l'oreille de gauche et ceux qui iront sur l'oreille de droite,
d'effectuer, dans l'étage 16a:

- l'addition, aux signaux destinés à l'oreille gauche,
des signaux destinés à l'oreille droite retardés, et

- l'addition, aux signaux destinés à l'oreille droite, des
signaux destinés à l'oreille gauche retardés.

[0045] On notera, pour terminer, que l'invention s'ap-
plique, de manière générale, à toute audition au casque,
qu'il s'agisse, notamment, de l'écoute de musique ou de
mieux dissocier, dans un cockpit d'avion, les différentes
sources de messages. L'invention peut aussi trouver
une application intéressante dans le domaine de l'ortho-
phonie en permettant une personnalisation de l'amplifi-
cation des signaux sonores afin de compenser certai-
nes déficiences auditives.

Revendications

1. Procédé d'adaptation des signaux des différents
canaux (L, R) délivrés par un système de reproduc-
tion audio (10) aux conditions spécifiques de leur
écoute au casque, caractérisé en ce qu'il consiste:

- à additionner à au moins un signal destiné au
canal gauche (L) au moins un signal destiné au
canal droit (R) retardé d'une première durée
pour obtenir un signal de canal gauche inter-
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médiaire (L1), et audit signal destiné au canal
droit (R) ledit signal destiné au canal gauche
(L) retardé de la même durée pour obtenir un
signal de canal droit intermédiaire (R1); puis

- à additionner au signal de canal gauche inter-
médiaire (L1) le signal de canal droit intermé-
diaire (R1) retardé d'une deuxième durée, pour
obtenir un signal de canal gauche adapté au
casque (Lc), et au signal de canal droit inter-
médiaire (R1) le signal de canal gauche inter-
médiaire (L1) retardé de la même durée, pour
obtenir un signal de canal droit adapté au cas-
que (Rc).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, dans le cas d'un système de reproduction
stéréophonique délivrant un signal de canal gauche
(L) et un signal de canal droit (R), le premier retard
est compris entre 100 et 200 µs, et le deuxième re-
tard entre 500 et 700 µs.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit signal retardé destiné au canal gauche
et ledit signal retardé destiné au canal droit sont
préalablement filtrés d'une manière qui privilégie
les fréquences basses au dépens des hautes.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'action de filtrage est nulle à 0 Hz et totale
à 24 kHz.

5. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que:

- ledit signal destiné au canal gauche et ledit si-
gnal destiné au canal droit subissent préalable-
ment une première atténuation; et

- ledit signal retardé destiné au canal gauche et
ledit signal retardé destiné au canal droit subis-
sent préalablement une deuxième atténuation.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, dans le cas d'un système de reproduction
stéréophonique, la première atténuation est com-
prise entre 20 et 30%, et la deuxième atténuation
entre 50 et 60%.

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que:

- le signal de canal gauche intermédiaire et le si-
gnal de canal droit intermédiaire subissent
préalablement une première atténuation; et

- le signal de canal gauche intermédiaire retardé
et le signal de canal droit intermédiaire retardé
subissent préalablement une deuxième atté-
nuation.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que, dans le cas d'un système de reproduction
stéréophonique, la première atténuation est com-
prise entre 5 et 15%, et la deuxième atténuation en-
tre 65 et 75%.

9. Circuit pour la mise en oeuvre du procédé selon
l'une des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu'il comporte:

- des premiers moyens (14a) pour produire un
signal intermédiaire de canal gauche (L1) ré-
sultant de l'addition d'au moins un signal desti-
né au canal gauche (L) à au moins un signal
destiné au canal droit (R) retardé d'une premiè-
re durée, et un signal intermédiaire de canal
droit (R1) résultant de l'addition dudit signal
destiné au canal droit (R) audit signal destiné
au canal gauche (L) retardé de la même durée,
et

- des deuxièmes moyens (14b) pour produire un
signal de canal gauche adapté au casque (Lc)
résultant de l'addition du signal intermédiaire
de canal gauche (L1) au signal intermédiaire de
canal droit (R1) retardé d'une deuxième durée,
et un signal de canal droit adapté au casque
(Rc) résultant de l'addition du signal intermé-
diaire de canal droit (R1) au signal intermédiai-
re de canal gauche (L1) retardé de la même du-
rée.

7 8



EP 1 251 717 A1

6



EP 1 251 717 A1

7



EP 1 251 717 A1

8



EP 1 251 717 A1

9



EP 1 251 717 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

